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ROUBAIX, 26 JUIN IS70 

, Les appréciations d e l à presse rari-
W W a a a u sujet de In demande des prin
ce* d'Orléans sont d iverses . Le Pays, 
ofsjane du bonapartisme pur, la repousse 
avec Une exubérance de tempérament 
à laquelle ses lecteurs sont habitués. Ce 
journal, pose aux princes d'Orléans ce 
dilemme. 

« Si c'est comme simples citoyens qu'ils 
veulent revenir, ces princes de la famille 
d-'Orléann, qu'ils sachent rester où ils 
sont, ils doivent à la France celte preuve 
de patriotisme. Si c'est comme préten
dants , ils trouveront l e s c l e f s d e l a France 
dans deux vil les, Strasbourg et Boulo
gne . » 

Celte évocation des souvenirs de Stras
bourg et de Boulogne nous paraît mé-
dfoerement adroite. Repousser un re
cours à la légalité ou, si l'on veut, à la 
magnanimité de la France et . indiquer 
c o m m e plus sur et pi us acceptable un ap
pel à l'insurrection et à la guerre civile 
n'est ni politique ni humain. Les rédac
teurs d u Pays ne devraient pas oublier 
q«*e c'est dans la citadelle même d e H a m , 
—^ qu'il visitait comme président de la 
Pfépoblique après l'avoir habitée comme 
prisonnier d'Etat, — que le prince Louis-
Kaporéon a condamné abso lument e t d é -
l05tépatriq^iq,uementtouie révolte et tout 
appel aux armes contre un gouverne
ment établi. 

: La demande des princes d'Orléans est 
de celles que l'on petit accepter ou re
pousser, seJpn que l'on s'appuie sur le 
droit commun ou sur la raison d'Etat, 
l y n i s connaissons les motifs tirés de la 
raison d'Eiàtm*ç l'on peut invoquer con
tre la demande dont il s'agit ; mais nous 
croyons que, tout bien pesé et considéré, 
il y a moins d'iiico» reniaiits à*pqrrn;-tfr^ 
1er séjour de l;i r r a n e e à quatre ho unies 
qui, nés prince^, n ; revendiquent que la 
qualité (le citoyens', que de mainteni* 
contée, eux des lois d'exception, lesquel
les , linèinu lorsqu'eU.>s sont excusées par 
la nécessité, biens-snt lo sentiment public. 

Les écrivninsqui invoquent la sécurité 
publique pour empêcher que 'es princes 
d'Orléans puissent fraachirl ibremcnl les 
frontières do la Franc?, semblent ne pas 
se douter des changements profonds qui 
aé sont opérés en Europe depuis un demi 
gfôcte; Avec les journaux qui vont par
tout, qui s'occupent de tout, qui donnent 
BÛr tout des informations précises , nié-
ticuluu;ses. quotidiennes; avec la télégra
phie électrique, grâce à laquelle on peut 
jouir de l'ubiquité de la pensée à défaut 
de la présence personnelle; avec les pas
seports abolis, et les facilités de com
munications par chemins de fer, on peut 
dire que les frontières n'existent plus; et 
qUe l'on est en France auss i bien à 
Londres , à Bruxelles ou à Bade qu'à 

N o u s défions que l'on nous dise ce 

3t»e les princes d'Orléans pourraient faire 
«v p lus à Paris qu'à Bruxelles, s'il leur 

prenait fantaisie de conspirer. Nous 
croyons, au contraire, qu'ils seraient 
moins à leur aise pour conspirer étant à 
Paris que résidant par-delà les frontiè
res^ car en France ils seraient constam
ment.sous- là main de la police et à la 
portée du , mandat d 'amen «r du premier 
juge d'instruction venu, tandis qu'à l'é
tranger i ls se trouveraient protégés par 
leS> traités et ne seraient amenables à la 
just ice française qu'à l a s u i t e d e n é g o c i a -
tiows- toujours forcément assez l o n g u e s . 

L'orbâanisnae n'est point mort, nous le 
s a v o n s ; . u n e portion de la bourgeoisie 
regrette encore ce régime, généralement 
assez bénin : on a oublié les griefs que 
la France avait contre la monarchie d e 
juillet, et la rêvohttion du mépris s o u s I 
laquelle elle a succombé. L'on ne se sou
vient plus' que de ce qu'il y avait de per-
sanpèue'tfiérit honnête dans les membres 
de cette famille et spécialement dans les 

{dus jeunes d'entre eux. Reste à savoir si 
e s dangers que peut présenter cet or-

léanîsme latent seront augmentés p a r l a 
présence d e s princes d'Orléans sur le 
sol de la patrie. Eh bien I nous inclinons 
ve*a ila négat ive ; et c'est pour cela que 
n o u s sommes d'avis que la demande des 
priVices d'Orléans peul être agréée. Ils 
se 'présentent 'comme citoyens, prenons-
l e s .au m >t. Si , plus tard, les prétendants 
tendaient de se substituer aux citoyens, 
on ser.ait d'autant plus autorisé à les 
traiter avec toute les r igueurs des lois 
existantes , qu'à l'attentat contr t?i'ordre 
public, ils auraient joint l'hypocrisie du 
patriotisme. 

ETIENNE MOUTTET. 

Parmi les déposit ions, qui ont été fai
tes devant la commiss ion d'enquête par
lementaire sur le régime économique par 
ies représentants de l'industrie coton-
lière, il en est une qui a surtout frappé 

ies membres de la commiss ion , et qui ne 
jir'Qdujr.a pas moins d'impression sur 
l'esprit de tous ceux qui la liront; nous 
voulons parler de la déposition de M. 
Feray, manufacturier à Essonne et d igne 
petit-fils du célèbre Oberkarnpf. On n'y 
trouve pas seulement une d iscuss ion , 
des plus claires et d*>s plus complètes , 
sur la différence des conditions économi
ques de l'industrie du coton en France 
eten Angleterre ; ce qu'on y remarquera 
plus particulièrement, c'est la révélation 
de laits trop peu connus sur l'incroyable 
arbitraire avec lequel a été fixé le tarif 
sur les fils et t i s sus inséré dans tes con
ventions annexes du traité de-commerce. 
Jamais peut-être le gouvernement, , per
sonnel, représenté par M. Rouher, n'a 
agi avec une pareille omnipotence, avec 
un pareil mépris de tous les intérêts et 
de tous les droits. 

On sait que dans l'enquête de 1860, 
M. Ernest Baroche avait été ndnïmé dé
légué du gouvernement pour l'industrie 
cotonnière, près le c o n s e i l s u p é r i e u r du 
commerce . Il devait écouter l e s d i r e s d e s 
manufacturiers appelés à comparaître 
devant le coi.seil supérieur, les examiner 
et les contrôler, puis enfin formuler le 
tarif auquel cette étude le conduirait. 
Ainsi M. Ernest Baroche, choisi par le 
ministre du commerce, était bien dans 
cette circonstance l'homme du gouver
nement, et si quelque chose était à re
douter, ce n'était pas certes qu'il se 
montrât, dans ses conclusions , trop fa
vorable aux fabricants français. 

Cependant, si M. Ernest Baroche était 
l'homme du gouvernement , il n'en com
prenait pas moins toute ha» g iay i té de la 
mission qu lui était confiée. Il ne se sou
dait pa« d :ic >:, ter H responsab.l i té 

d'un tarif qui eut , u ruiner l' industrie 
iiatjonaie. En ootisequeuc , il tint à se 
rendre exactement compl i des é léments 
comparatifs de la fabrication dans les 
doux pays, et, prenant la base du rai
sonnement lap ins commode , il chercha 
à éVàluer la' différence du prix de re-
. i.'ul de la filature de c -ton par broche 
et par année en France e ten Angleterre. 
Nous avons eu déjà occasion de montrer, 
dans d'autres articles, que cette rna-
.iière de procéder est également celle 
qui a été suivie dans' l'enquête qui se 
poursuit en ce moment devant la com
mission parlementaire. C'est, en effet, la 
seule qui puisse donner des résultats 
d'une facile constatation. 

A quels chiffres fut conduit M. Ernest 
Baroche par cet examen comparatif? A 
des chiffres qui se rapprochent beaucoup 
de ceux qui viennent d'être produits par 
nos manufacturiers, dans l'enquête par
lementaire. M. Ernest Baroche avait e s 
timé que la différence par broche et par 
année, entre la filature anglaise et la fila
ture française, était de 3fr . 25 . Or com
me, malgré s e s investigatlohS très-cons
c iencieuses , le commissaire du gouver
nement avait commis quelques erreurs 
aujourd'hui bien reconnues , comme il 
n'avait évalué que d'une manière insuf
fisante le plus haut prix de construction 
des établ issements dans notre pays , 
comme il n'avait pas tenu compte du plus 
haut prix du coton chez nous , on v o i t 
que correction faite, la différence de 3 f. 
23 indiquée par M. ,Baroche, .s 'élevait 
en réalité à 4 fr. 50 bu 5 fr.j, c'est-à-dire 
au chiffre posé par nos fabricants e u x -
m ê m e s devant la Commission du Corps 
législatif. 

Voici, d'ailleurs, en quels termes M. 
Ernest Baroche résumait son opinion : 
« Accorder4 « la filature française une 
protection calculée sur cette base, (3 fr. 
25, par broche), c'est compenser togtes 
les causes d'iufériorité qui se peuvent 
chiffrer. Cependant, par un sent iment 
de prudence dont nous n 'avons pas be
soin d e donner l'explication, nous propo
sons d'établir le tarif plutôt au-dessus 
de 4 francs qu'au-dessous , et pour obéir 
à cette idée en m ê m e temps que pour 
arrondir certains chiffres, nous soumet
tons au conseil une échelle de droits* qui 
se rapporte en certaines parties à une 
protection de*5 fr. par broche, et, en quel
ques autres , tient le milieu entre la pBSï 
tection de 4 fr. et celle d e 5 fr. » 

L e tarif présenté -d'après c e s données 
par M. Ernest Baroche n'était sans dôtite 
pas parfait. Il avait surtout Un'grave dé
faut, c'était dé faire des c lasses de 10 nu
méros de filés, à çhacuqe desquel les 
s'appliquait le môme'droit, d'où résul
taient des inégalités trop considérables , 
et ce qui facilitait la fraude. Mais si le 

gouvernement avaifcâdopté ce tarif, é m a 
né du commissaire "<|e 'son choix, il est 
certain qu'on eût épargné à l'industrie 
dU coton la plus grande partie des maux 
sous le poids desquels elle se débat et 
elle meurt. 

. Comment se foit-iï-que ce tarif, élaboré 
à la suite d'études consc iencieuses , fût 
complètement mis de-côté ? Serait-eè que 
le conseil supérieur M u commerce l'au
rait trouvé trop considérable ? P a s le 
moins du monde . 

Le conseil supérieur du commerce a 
joué dans toute cette,, affaire le' rôle le 
plus pitoyable qu'otftpuisse imaginer . 
S'il a tenu des séances , c'e-l un ique
ment pour la forme.'En effet, on lui a 
bien permis de discuter l e s propositions 
qui étaient formulées par les c o m m i s 
saires du gouvernement qui avaient été 
dé légués près de lui. | l a i s q u a n t a pren
dre une décis ion, quant à émettre un 
vote sur des quest ions ou des chiffres, 
cela lui,fut interdit. Donc, le conseil s u 
périeur n'a pas p lus été appelé à expri
mer son av is sur le tarif de l'industrie 
cotonnière que sur les autres tarifs an
nexés au traité de cOraiinerce.-M. Rtotrher 
ne voulait pas de gênei et l e s dél ibéra
tions du conseil supérieur l'auraient 
gêné . 

Maintenant veut -on . savoir qu'elle 
étai t , dans toutes ces qnes t ions , l' igno
rance de M. Rouher; qui cependant avait 
voulu se réserver la liberté absolue d e 
régler, sans contrôle et sans conflit, l e s 
tarifs de toutes nos industries ? On n'a' 
qu'à lire se s discours dans tout le compte 
rendu des discuss ions du conseil s u p é 
rieur, et l'on y trouvera,les erreurs les 
plus grossières . On y verra, par exem
ple, que la filature de coton, objet de 
toute son animosité, n'avait progressé 
que de la manière la p lus lente, qu'elle 
était restée en arrière des autres indus
tries auxque l l e s elle àv̂ snt ainsi causé le 
plus grand préjudice F u r , il suffisait de 
consulter lès cours officiels pour recon
naître quo les prix de façonvde la chaîne 
27/29, prise pour tvpo, avait baissé de 
1 fr. 7 9 e n 1840 , à î fr. 18 en 1Ô60, ce 
qui représentait une réduction de 61 c , 
ou de plus de trente pour cent. Voilà ce 
que M. Rouher appelait marcher len
tement et même rester en arrière ! 

On trouvera encore dans ces mêmes 
discours , prononcés par M. Rouher de
vant le conseil supérieur, cette énoncia-
tion : « Que le nombre des ouvriers -fi 
leurs est à celui des ouvriers t isseurs 
comme 1 e s t a 25, » tandis qu'en réalité 
le premier nombre est au'second comme 
1 est à 2 . C'est-à-dire, poiir employer le 
langage numérique de M. Rouher, qu'il 
s'était tout s implement trompé dans la 
proportion de 1 à 12. En vérité, quand 
oh était ausçi savant, on avait bien rai
s o n d e se passer de tous les avis et de 
n'agir qu'à sa tète ! 

Mais nous ne s o m m e s pas encore au 
bout d é s révélations étranges apportées 
par Û. Feray devant la 'Commission du 
Cprps législatif. M. Rouher, hiattre sou
verain de nos industr ies , se trouve donc, 
instruit comme nous venops.d® lé voir, 
en,tèfe à tète avec M. Cobden pour ar
rêter les tarifs. Or, tandis que M. Rouher 
avait repoussé tous les conse i l s , M. Cob
den, qui , bien qu'ancien manufacturier, 
né se croyait pas si sûr de'Jtti-hiême, 
avait fait venir les plus g r a n d s filateurs 
de Manchester, et, chose ' inouïe î il les 
ayait fait admettre avec hti d a n s la, salle 
des négociations au ministère des affai
r e s étrangères . 

C'était là un fait si extraordinaire, si 
contraire à tous les usages , si contraire 
à nos intérêts nationaux, qne M. Hérjbet, j 
alors directeur des'àffairéstîômmerdàjps 
au ministère des affaires étrangères, crût 
devoir en prévenir M. Feray, e n T e n g a -

f eant à demander l'entrée, dans la sal le 
e s séances , d e fabricants français à côté 

dés fabricants anglais , 'poor déterminer 
contradictoiremënt avec eUx les prix des 
produits qui devaient s erv i ra la fixation 
dés tàfifs- M- Feray s'empréâsâ en effet, 
d'accord a v e c M. Ernest ^èi'Ilière, père 
de M. Aimé Seil l ière, qui a :pris une part 
si remarquable à l'enquête actuelle, d a _ 

dresser cette demande à M. Rouher. 
Mais ce fut une démarche inutile, et M-, 
Rouher se contenta de leur répondre 
qu'ayant été entendus devant le conseil 
supérieur, il n'y avait pas lieu de lés en
tendre de nouveau'. On ouvrait à deux 
bal lants la porle des négociations aux 
fabricants anglais , et on la Fermait au 
nez de nos fabricants 1 

Ainsi s'explique comment furent éta
blis les tarifs qui ont réduit n o t r e i n d u s 
trie à une situation si douloureuse . M. 
Ernest Baroche avait proposé des chif
fres qui laissent à notre;filature de coton 
una protection d e 12 à 18 0 /0 ; M. Rou-

' her consentira à lé - abaisser, dé telle sorte 
qu'i ls ne^epréseq' , . ient pas même 100^0, 
et de sa main de plénipotentiaire, chargé 
de défendre fintérèi français, il s igna 
sans la moindre hésitation, toujours plein 
de confianée dans ses 'propres lutnièr'ès, 
l e s tarifs conventionnels qui d é v a i é h l b ë -
ser d'une façon si deVloçahjfe^jaéBdant 
d i * années s u r not i^ traràlr MtfWm^I. 

Tel est l'historique d e s négociations 
commercia les de 1860 que M. Feray a 
présenté a la commiss ion d'en mèie .par
lementaire qui n'en pouva t epoiire' s e s 
oreil les, tant ce récit leur .-emblàit in
vraisemblable . Qu'il soit invraisembla
ble, "rions l 'accordons, mais' ff fesf ihcon-
testablerhent vrai , et c'est pour cela que 
nous espérons bien voir la commiss ion , 
réformant l'oeuvre personnelle de M. Rou
her, en revenir à un tarif qui assure à 
notre industrie cotonnière une protection 
au moins égale à celleique M. Ernest Ba- > 
roche avait recôhntt necessaire-de lui ac 
corder. Elle possède d'aMIeùrs tous les 
é léments nécessa ires pour réformer' les 
propositions dé M. Ernest Baroche dans 
ce qu'elfes pouvaient avoir de fâcheux, 
et pour lps mettre en harmonie avec les 
faits que la nouvelle enquête a consta
tés . Nous nous en rapportons à ses lu
mières et à son impartialité. 

ht secrétaire de là rédaction. 
,' A. jÇLAr'ÛUETTE. 

(Journal de Jfrnis.)-
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Leé maires ne'seront pas élus, mais nom-
mé's par \è êflu>V»fneinént, ainsi l'a décidé 
lé Côrns lcâïslaftfén'réjettant les contrtë'-J>ro-
jefe pr'éSefltlÈs '•' pas MM. Mdràce' Ôe ClioSsenl 
et Jules Favre. La question p été tranchée 
au1 scrutin, par l'SS voix contré $•*. Il'esi à 
remarquer bifëld kotlVertiemcht, par l'organe 
de Mi le. jftrde des' .sceaux, * insisté sur le 

U-lUi WPIIii|# ,a* lR''Wl,1 Wen- q*** 6er trrtT-' 
gramme dti cproredroit, qui est celai que le 
ministre a accepte, ne considérât ta mesure 
dont it s'agit, quicommé provisoire. 

L'anniversaice dé lâ'hàtàille de Solferino a 
été céiépré solé'nnellblîient sur le champ de 
bataille niéme. L'inaorgnration de l'ossuaire, 
élev^au moyen d'une .souscription nationale, 
a coïncidé avec cettft fête" comménporative, à 
laquelle lë'pri'nce'flnmbprt, le d tic de Cari 
gnan, les mfnîstres et les dépuialions p^rle-
meiiWtrés. avaient donné par leur présence 
un caractère officiel. 

Od écrit de Bruxelles que le roi a reçu 
jeudi dernier, M. le comte dé Ttieùx, chef 
dû parti catholique, ainUf'qute'W. lé baron 
d'A'tiéth&n, vice-présideht du CoHàeîf: MDette 
conférence avait tr'ait à la"crise'n)irilsti,'riellé'. 
On ignore encore ai le roi a chargé M. àV 
Theux de la formation d'un Cabinet; c'est } 
probable. 

On télégraphie de Rome à un journai de ; 

Vientiè qne . les évoqués Hongrois oàit, tfhû 
co^mnfuh accord^'-dëcidé (\tii\% quitteraient 
Rome immédiatement après la pi oclàinàlion 
de l'infàillibiïilé. ' • 

Une dépêche annonce qne le prince Char
les ne Roumanie'anrait été asSàSSfrté.1—4tien 
jusqu'à présent ne confirme cette 'nouvelle. 

En/Algérie, il y abondance de grains. Om 
axait craint que "la pluie'incessante; q«ii tom
bait au printemps sur ce pays habitué à ^tre 
rôti par le Bcleili ne fut profitable qu'au four
rage ; mais elle a aussi donné aux blés une 
grande puissance-de végétation et de produo-,, 
t i o n . • • ' ( 

La Prusse fait en ce moment manoeuvrer 
son année, absolument comme si elle était à 
la veille d'entrer en campagne. C'est dit-on». 
la question du SainUiotbard qui engage le 
gouvernement prussien à faire' faire des ce, 
moment des exercices qni, d'ordinaire, ne 
s'exécutent qu'aux mois d'octobre. 

La Chambre criminelle de la cour de cas
sation a rejeté, en Chambre du conseil la 
plainte en forfaiterie dépesée par' M* Mirès-
contre les magistrats de la Cour Impériale de 
Paris . • • 

On nous écrit de Paris, 25 juin : i 
c Aujourd'hui doit avoir lieu au palais Ba-

silewski, l'abdication oubliquede la reine Isa* 
belle. 

» Plusieurs témoins assistèrent à cette cé
rémonie. Le •comtft«fe Cbeste arrive de Rayon
ne dans Cette intention; Autour de la-reine se 
trouvèrent: également le général Lersondi, 
ancien.capitaine-général de l'Ile de CuAa, te 

( général Gasset, le général Fernandez San Ro
man et quelques' autres personnages de dis
tinction. 

» On croit que la reine Christine, qui avait 
toujours conseillé cette résolution, et i'i«fànt 
Don Sébastien se rendront auprès de la 
reine. 

» Désormais, dit un journal, il n'y aura 
plus dans le parti de la Reine, .des isaoeliù-
tes'et des alphonsistes. Tousies amis del'hô-
tel Basitewski seront ralliés autour de don Al-
fonso. » 

EDMOND DUVAL. 

lui ,1* 
i ; " " ' m 

i E NQ U E T E - - P A ' « L E M S N - f A * R E 
» a r l c r * | l m e é e « « * « a t « » « . 

Séance du mercredi $i Jui* 1870 
i PHésiéence de M.Panlmier. 

SOMMAHÏË. — Déposition de M. 
négocj'ant'en'JfH? d r a i n e - longue et dé 

i de-éfiev?e anglatlsj''rtféml(rte de 1» éhambi 
! commerce d'Amterfs; • 

lies fils' dé pioît' de chèvre retors; qni sont 
; empfoyés pour la .fabricafion dès•' ~v&our9 
d*Utrecht, ' né sbtit pas1 prbdolt en Phincé ; 

{Amiens demande donc à ce que "Ses lus ne 
soient patt' assimilé» auxdW#e laine* cérame 
on l'a demandé dans 4ë cotÂdtU-<te l'é«qain& 

Questions de M le président fll fltt M. 
Guillaumin*, et réponse1 dé' 'Ml-'itidUÊff-mW' 
l'importance et les- défteuChës de laf M>MHeg', 
ides velours d'Ctreeht. : . .: .t ti . 

Questions de MM. d e fdreade*< Dmldav -
Terme*, Géliof, le Président G«tMan*1U%-I 
et réponses du déposant' sn¥ IMnlIuince- de» • 
i traités de, commerce e» «e 4«t JeOhaBroe le 
velours d'Uerecht, la destination de» ce* aKi-, 
cle, le mode d'exportation, le rôle du eota-i 
missionnaire pacotiUmtr, la distinction*»!*»-

jblir entre les velours» unis et-les •*etearsl»£lu»J> 
ifrès sous lerapport de la qualité, «a tMMÉttMit* 
defilerlepoil dé chèvre en FranoecoaMMienA». 
gleterre, la provenance M le prixdupOtl<*éJc4è-
vre (matière première), ainsi qee Vaipttgê^» 
\»ginaerUkt, delà taine longueanglaése. 

Les fabricant* de v*JWnrs d'Utreéh deman-
dentque si les droit» sur le* «lé* de lai*» 
longue et de poil de chfivre sont Maintenue, 
un dra\vba«k à fa sortie'leur pettnettre-dc 
faire concurrence à la fabrication allemande; 
— Un grand nombre d'articles pnsduitadans 
le'départwnent di> la Somme, les oeoTAs,'>Jea 
tamises/les popelines communes, etc.'/'dhv 
'paraissent. devant; les . articles anglais, 
chaîne ootor*. — Les/droits aA vltvm doi<-
jveht'être traasforalés en droits spéffllkiuad». 
->- Les producteni» Mes tissus de laineipero' 
'ont tort de ne pas se mettre en galrde eoMr* 
la fabriqua anglaise, qui, d'ua* jeerài'autsd, t 
'cessera d'aohetw en France le* laines Wées : 
lau mull-j(îuny et lesftlnra elle-même^ jpnar 
itisser leimérinos. -— L'établissement) TilU»» 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
v o i e . i- ' 

La suppression des droits sur les-.laines 
ot-angèras *"fait tort ft l'agncaltar*i,akdi-

]gèae -sans: profiter i à. J'indastrie^qui «raitàu-. 
'trefois pour oompetisalion le drawbacte. iL*» 
consommation n'a bénéficié en rien de i nia 
b lisse de 40 o o sur les prix de la laiaei.̂ — 
Un vêt"ment de laine tout confectionné 
coûte ausslchcr anjonid'hui qta'«tant ItW*. 
— Il serait indispensable dei distinguer, dès 
à présent, dans le» tarifs, les fiiB daaaMwau 
continu des fils de laine au miillr$enny ;tèar 
ces fils, qai ne se- font pas acturtleraetobi ien 
Angleterre, pourraient y ét-re produits'par la 
suite, et, dans CP cas, devraient être l'objet 
'd'un tarif tout particulier. Il faut snbskrtner 
lat»x trait ésde commerce des tarifadouan-ere, 
selon les besoins de i'industrie nationale. 

Le traité anglaisn*» pas "Mus profi*!' à4a-
claseconvriéVe : qu'ans ' eonsdoimatenrs. — 
La-fabrique d'Amiens demandele sobrVfittition' 
d'uhe*»r«)e amende nu droit defip**emt*tion. 

'"Question!''de M. Onfllaumin*, le président, 
(Desetlligny*, oV Fôrtaee', et réponse dé M\ 
'Régfer sTir la diflrcoltrl' de'rétablir lid.'droit 
'sir 1és: laines dans l'état ac'nef, siir lés diffé
rences' etatre- 'lés1 flls au màn-jenny et'tës fils 
au condhut lés obstacles qui s'opposent ft la 
'propagation du confina en'Vi'fnice.rn 
tatlon -des'tîssàs dViainB en Angfe^i.'ï 
iObièrVatioirs dé M. OèRpt*, sliç ïàrMîi(t*pc-
tibn' enn-e te rn*it-jennyueia>ntim. 

M. Delfosse, .président de la chambre cen* 
sultatiVe/tiè Roubslxj "revient :&uf)èïfpBetib> 
tés que rencontre lé dëitèlOppémenl.p'e là f u 
ture au continu en Frânce,,etsur,ïâ nécessi
té d'un droit prd'ecteur plus éJavéM-r-Ques-
liaos de M. Deseilligny* et réponse de M. 
D'élfosse sui* rergahisalidu cotnparèè^es fa
briquée françaises^ et 'ariglàT** 
ducUbrr des articles urtis dé 
màtkm. >-' Q^s,éïVation' de,/ 
sur la qualité' û'ifierànté dès 
à Rou^ixfèl à 6friïaR?tf 
Delfosse. 

Questions de MM. GuillauoiiQ*, le 

Ë
it;.èf|W>n5es btè.'lC1 RSàir snr^rimpor-
W,dOfoîtpy6iécieu> qf f sdrffi, néces-
re, sefon lui, â la produétion « s laines 

Kndfgèiïés,èt'sur lés iÇpiisé^'nëhces qui en ré-
(sutter^iént ' p̂ our Vina$tnp nfa,(iuïaefurîère. 

Observations de M.JAjmé, directeur géné-
Jral dés âbdaf^.'ét aéfll, .PlàiichéySur l'im
portance exâté du droit"à,'i''efttrée qes laines 
étrangères, à Vépoque (flestitàftés ôje epoimerce. 
— ObsérVatipns 'de MM. ' Deseilligny* et Ques-
né* sîir'la MiHiiàtfônde'I*èïeVe damouton à 
la Plàta et là drfrilrtûti'ondéquaUté des laines 
françaises; tes obsérVa'tl^nS sont contredites 
par M1. Milon": M,' Roger retrace mievement 
jl'hlâtolre dé ' la" '̂ roJtttcJtioh" lainière en 
jFrarice. 

Observation de, M.„Werie sur la. percep» 
tion ilé^drfits. Âur l'es laiflps, avant ê tra.té 
jde commerce de 1860 et question* sur la 
proportion de laines étrangères consom
mées darls'lâ'Somme.— Réponse ogjtt.Biir-
geat, filateurâ Amiens. —Observation deM. 
le baron Lespéruf * et répons» âe M. Amé, 
[directeur général dos douanes sur la date de 
lia suppression d i drblt de 9t 070 sur les 
laines, indi'iné par M. Bege». ^ i k j î e e s i i e * 
'dnnande a M. Roger si «a dêptfwtron est 
faite au; nom de la clwmbre â»> eemmerce 
W'Amiews ou *H son n u * ^rsonhel'. •'— M. 
iRo^ev repota*qu«B «MtféWgaé pâ^lrf'cbam* 

iîr îapro-
Indë^onsom-
,'ae Forcade* 
SUS fabriqués 
pCou^ ae M. 

Prési-


